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DIRECTION DES MIGRATIONS ET DE L’INTEGRATION 
 

Arrêté n° 2022-087 du 27 septembre 2022 portant com position de la commission 
chargée d’émettre un avis sur les propositions d’ex pulsion des ressortissants 
étrangers  

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu Code de l’entrée et du séjour des étrangers et d u droit d’asile et notamment ses 
articles L 632-1 et L 632-2;  

 Vu la correspondance du Président du Tribunal judiciaire de Nanterre en date du 19 août 
2021 communiquant les noms des magistrats titulaires et suppléants appelés à constituer la 
commission prévue à l’article L 632-2 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ; 

 Vu la correspondance de la Présidente du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise en date 
du 16  août 2021, du 07 février 2022 et du 1er septembre 2022 communiquant les noms des 
magistrats titulaires et suppléants appelés à constituer la commission prévue à l’article L 
632-2 du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

 Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture: 

 

ARRETE 

 

Article 1  : La commission chargée d’émettre un avis sur les propositions d’expulsion des 
ressortissants étrangers est composée ainsi qu’il suit : 

Présidente titulaire: Monsieur Matthieu DANGLA, vice-président, 
Présidente suppléante : Madame Aurélie GREZES, vice-présidente. 

  
Membre titulaire : Monsieur Anthony LECLERCQ, juge,  
Membres suppléants : Mesdames Cécile MARCHADIER et Martine DELEPIERRE, juges. 
 
Membre titulaire : Monsieur Luc PROBERT, Premier Conseiller, 
Membre suppléant : Madame Claire CHABROL, Première Conseillère. 
 

Article 2  : L’arrêté DMI du 07 février 2022 est abrogé. 

 

Article 3  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

  

Le Préfet des Hauts-de-Seine, 

 Signé 

Laurent HOTTIAUX  
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